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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Le sujet du deuil doit être traité avec pudeur, respect et dignité, celui-ci 
touche toute personne, et chacun connaît l’affliction qu’il porte avec lui. 

Que cela soit la perte d’un parent ou d’un enfant, que le lien soit étroit 
ou éloigné, ce temps est troublé par la peine et les complications qu’il 
impose : changements administratifs, héritages, prises de contacts, mais 
aussi, frais d’obsèques. 

L’article L. 2223-19 du code général des collectivités territoriales 
définit les différentes missions du service extérieur des pompes funèbres, il 
dispose aussi que ce service est chargé d’une mission de service public. Ses 
missions sont les suivantes : 

– « Le transport des corps avant et après mise en bière ;

– L’organisation des obsèques ; 

– Les soins de conservation définis à l’article L. 2223-19-1 (1) ; 

– La fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires 
intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ; 

– La gestion et l’utilisation des chambres funéraires ; 

– La fourniture des corbillards et des voitures de deuil ; 

– La fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires 
aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception des 
plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie 
et de la marbrerie funéraire. »

L’article dispose également que « cette mission peut être assurée par 
les communes, directement ou par voie de gestion déléguée. Les communes 
ou leurs délégataires ne bénéficient d’aucun droit d’exclusivité pour 
l’exercice de cette mission. Elle peut être également assurée par toute autre 
entreprise ou association bénéficiaire de l’habilitation prévue à l’article 
L. 2223-23. »

(1) « Les soins de conservation mentionnés au 3° de l'article L. 2223-19, ou soins de thanatopraxie, ont 
pour finalité de retarder la thanatomorphose et la dégradation du corps, par drainage des liquides et des 
gaz qu'il contient et par injection d'un produit biocide ».
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Si les proches, ne peuvent procéder aux obsèques, celles-ci sont donc 
effectuées par les communes, le plus souvent. Les obsèques sont 
inévitables et obligatoires : avant tout pour la dignité qu’impose le corps 
d’un défunt, pour permettre une transition aux proches, pour les services 
sanitaires que seuls des professionnels peuvent fournir. Les obsèques sont 
donc incontournables, et malheureusement, leurs frais aussi. 

Et pourtant, ces frais de première nécessité, et obligatoires, se voient 
encore aujourd’hui appliqué le taux le plus élevé de taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA) : 20 %. Ce taux a été fixé par l’article 68 de la loi 
n° 2012-1510. Seul le transport du corps bénéficie aujourd’hui d’un taux 
réduit selon le principe de « transport de personne ». 

La TVA vient gonfler des frais déjà élevés, le rapport public annuel de 
la Cour des comptes de 2019 (2), nous rappelle que les frais d’obsèques 
s’élèvent en moyenne à 3 350 euros pour une inhumation et à 3 609 euros 
pour une crémation. Ces coûts peuvent parvenir jusqu’à 6 500 euros selon 
les opérateurs. Même si les héritiers renoncent à leur succession, ceux-là 
doivent néanmoins procéder aux obsèques. La seule possibilité de ne pas 
payer ces frais étant d’en être tout à fait incapable financièrement. Pourtant, 
la directive 77/388/CEE du Conseil de l’Union européenne du 17 mai 1977 
permet aux États membres d’exonérer de TVA ou d’appliquer un taux 
réduit sur les produits ou services funéraires. 

Les frais d’obsèques sont une charge financière déjà importante à 
supporter pour des familles endeuillées. De plus, les Français connaissent 
déjà parmi les plus hauts taux d’imposition d’Europe, et une chute en 
flèche de leur pouvoir d’achat. Continuer à leur imposer 20 % de TVA sur 
leurs frais d’obsèques est un scandale envers l’obligation de dignité 
qu’impose un corps défunt, durant une période de peine. 

Baisser la TVA sur ces frais permet d’accompagner les familles dans 
le deuil mais aussi de faciliter les dépenses qu’il impose. Cela donnera 
l’opportunité à certains d’offrir à leur défunt des obsèques « plus haut de 
gamme », et faciliter ainsi la transition imposée par la mort. Il est à rappeler 
que beaucoup de familles françaises ne parviennent pas à payer décemment 
les frais d’obsèques, et recourent à des prestations « à l’économie ». 
Continuer à favoriser un système gonflant les frais des pompes funèbres 
revient dans ces cas à empêcher les familles de rendre l’hommage qu’elles 
auraient voulu pour leur mort. 

(2) Chiffres de 2014, source : ministère de l’économie. 
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Réduire la TVA sur les frais d’obsèques permettrait donc aux familles 
de choisir de meilleures prestations avec des services plus complets plutôt 
que de se tourner vers des alternatives moins coûteuses. Ceci aurait pour 
conséquence de stimuler l’économie du secteur des pompes funèbres, et 
ouvrirait sur des créations d’emploi dans le secteur. Une telle mesure 
pourrait alors être à l’origine d’un cercle vertueux pour l’économie du 
secteur. 

L’article 1er de cette proposition de loi ajoute les frais des pompes 
funèbres à l’énumération des services bénéficiant du taux réduit de TVA à 
5,5 %. Le second article est un gage de la présente proposition afin que 
celle-ci puisse être recevable financièrement, et ne contrevienne pas à 
l’article 40 de la Constitution.
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er

À l’article 278-0 bis du code général des impôts, il est inséré un O 
ainsi rédigé :

« O. – Les prestations du service des pompes funèbres énumérées à 
l’article L. 2223-19 du code général des collectivités territoriales ». 

Article 2

La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au 
chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et 
services.






